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L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la société LVMH Moët Hennessy 
Louis Vuitton du Jeudi 18 Avril 2024, a approuvé sans modification et comme suit, les 
résolutions relatives aux politiques de rémunération des Administrateurs et des dirigeants 
mandataires sociaux présentées dans le Document d’Enregistrement Universel 2023 :  
 

RESOLUTIONS RESULTAT 
DU VOTE 

LIEN VERS LE DOCUMENT 
D’ENREGISTREMENT 

UNIVERSEL 
13ème Résolution 
Politique de rémunération des 
Administrateurs 

Approuvée à 
99,907 % 

Paragraphe 2.1.1  
Pages 219 et 220 

 
14ème Résolution 
Politique de rémunération du Président-
directeur général 

Approuvée à 
81,103 % 

Paragraphe 2.1.2 
Pages 220 à 222 

 
15ème Résolution 
Politique de rémunération du Directeur 
général délégué 

Approuvée à 
81,048 % 

Paragraphe 2.1.2 
Pages 220 à 222 
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